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LWl’RE PATE!2 DU 16 FFXRIER 1971, ADRESSXE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SWURI.T~ 
PAR m CHARUE D’AFFAIRES A. 1. DU FORTUGAL AUPRES DE L’ORCAN@ATI!3N DES 

MTIONS UNIES 

J’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement, de vow informer que le 

13 P6vrier 1971, & 10 h 30 environ, deux avions MIG-17, venant de la 8Opubliqw 

de Guinde, ont survol6 la province portugaise de Guinde, pdn6l;rant tlas nvont dnnti 

aon eupace adrien avant de regagner le paye d’oh ils dtoicnt venus. Le Gouvor- 

nement portugais ee doit d’attirer l’attention du Conseil de sbcurit6 eur 10 nature 

grnve de cet%@ violation qui n’aurait pu oe produire si la R6publiquc de Gulndc 

avait observ6 scrupuleusement sea obligations internationales concernant le respect 

de la paix et l’int6grit6 territoriale des poyo qul sont *es voisins. 

Je vouo sorois reconnaissant de bien vouloir, conform6mekt B la pratique 

habituelle, faire publier cette lettre en tant que documenl; du Conoeil de s6curit6. 

Le Char& d’nîfairos a. i. du Portuf(a1 
aup&s de L’Organi~ution deo 
Nations Unieo, 

(&&) Antdnio Fatrfoio 


